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Près de dix millions d’euros pour les services d’aide à domicile de la Corrèze 

Laurent Vachey, directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie représenté ce jour par Annie Richart-Lebrun, directrice déléguée aux relations conventionnelles, Alain Zabulon, préfet de la Corrèze, et François Hollande, président du Conseil général de la Corrèze, ont signé une convention pour moderniser et professionnaliser les services d’aide à domicile qui interviennent auprès des personnes âgées et des personnes handicapées du département. 

Alors que le secteur fait face à des difficultés financières, grâce à cette collaboration, les services d’aide à domicile de Corrèze seront accompagnés financièrement entre 2010 et 2012. La CNSA versera 3 031 576 euros sur les 9 890 901 euros prévus. Une part du financement apporté par la Caisse est issue des recettes de la journée de solidarité.

Durant ces trois années, le Conseil général de la Corrèze s’engage à :

· Optimiser l’offre de formation continue et développer la validation des acquis de l’expérience des professionnels, expérimenter un "passeport formation" qui retrace le parcours des formations suivies par les intervenants et faciliter la mobilité des salariés ; et ce, pour contribuer à l'élaboration d'un véritable statut de l'aide à domicile ; 
· Veiller à une répartition équitable et de proximité des services à domicile (mutualisation des moyens, mise en place de référents, élargissement des champs d’intervention des services, mise en place de télétransmissions entre les opérateurs et la collectivité...), procéder à la mutualisation des services mandataires, accompagner les services dans leur démarche de recherche de la qualité, (ateliers d’échanges de bonnes pratiques professionnelles…) ;
· expérimenter auprès d’une centaine de personnes en perte d’autonomie un « pack domotique » assurant sécurité et autonomie des personnes à leur domicile et faciliter le développement d’habitats sécurisés 

· participer au développement de l'offre de services par la création de "logements adaptés" en centre-bourg, avec accompagnement à la vie sociale par une 'animatrice' ou 'maîtresse de maison' (avec la construction de 120 logements adaptés à la préservation de l'autonomie avec une exigence de performance énergétique) ;

· soutenir les aidants grâce à des services de garde itinérante ou de portage de repas ;

· favoriser les ateliers de prévention de la perte d’autonomie (mutualisation des outils et des matériels).
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